SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JUIN 2020

L'an deux mil vingt  et le 22 juin  à 20 h 15, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, exceptionnellement au local communal, sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes BREVET – DESCOURS – GAILLETON – GINOUX - MICHIEL – THIVOLLE 

 Mrs  BAUER - COTTEY – DUBOST – KANDZIORA – PAGNON – RICHARD – VILLERMET 

Membres excusés :  Mme BOSSUYT – Mr Mehdi LECOUFFE donne procuration à Romain COTTEY – Mr Franck BAUER donne procuration à Mr Fabrice DUBOST.

Secrétaire de séance :  Sophie GAILLETON

1. Approbation du compte rendu du 9 juin 2020 :
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.
2. Délégué à la CLECT :
Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général des impôts directs et notamment l’article 1609 nonies C ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2018 relatif aux statuts de la communauté de communes ;

Vu la délibération n°2020/06/18/04 de la communauté de communes portant création de la Commission Locales d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) ;

Considérant que la CLECT est composée, pour la durée du mandat de 15 membres soit un représentant pour chaque commune.

Il convient de désigner le représentant pour la commune de Peyzieux-sur-Saône.

Après avoir demandé qui était candidat, Madame le Maire fait procéder à l’élection au scrutin secret.

Madame Marie Monique THIVOLLE, seule candidate a obtenu 13 voix pour et 1 blanc.

Ayant obtenu la majorité absolue, elle est donc désignée pour représenter la commune.

La délibération sera transmise à la communauté de communes.

3. Vote du budget primitif :
Madame le Maire présente à l’assemblée le projet de budget primitif pour l’année 2020,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents, vote le budget primitif 2020 présenté, à savoir :



* la section de fonctionnement équilibrée à la somme de  375 785.73  €.



* la section d’investissement équilibrée à la somme de       83 779.92   €.

Madame le maire a par ailleurs présenté les amortissements pour 2020 suivants :

Elle propose, à l’assemblée, d’amortir et de rajouter, les participations au SIVOS suivantes  :

· Réfection du mur de l’école de Peyzieux-sur-Saône de 588.35 € sur 5 ans.
· Peinture de l’école maternelle de 1 874.07 € sur 10 ans.

· Participation du remboursement de l’emprunt de 5 872.61 € sur 20 ans.
4. Questions diverses :
· Travaux :
· Le tracteur a été réparé.

· La facture d’eau des toilettes publiques a doublé par rapport à l’année dernière, due au lavage  au nettoyeur sur la place publique.
· Le panneau électronique a été réparé par Monsieur Kandziora. Il s’agissait d’une carte d’alimentation.

· SIVOS :
La prochaine réunion du SIVOS aura lieu le jeudi 25 juin pour le vote du budget.

145 élèves sur 168 ont retrouvé le chemin de l’école ce matin, dont 99 ont déjeuné à la cantine toujours sur les trois sites. Des tables ont été installées sous le préau dans la cour de la garderie afin de respecter les distanciations.
Le bus a été remis en service le matin et le soir.
· Communauté de Communes :
· Concernant les délégués communautaires et étant donné que seules 11 places devaient être pourvues, Monsieur PAGNON Jérémie ne peut pas être titulaire mais sera référent technique. Madame Brevet reste suppléante.
· Il manque des délégués aux commissions communautaires suivantes : Environnement – PCAET, Mutualisation, Maison France Services et Désertification médicale : Céline GINOUX.
· SDIS : 
· Un bilan de la gestion de la crise sanitaire est disponible en mairie.

· Des rencontres sont prévues afin d’échanger avec les chefs des centres de secours.
· Divers
· Monsieur COTTEY a été contacté  par un vendeur de pizzas. Un accord de principe a été donné pour une installation dès le vendredi 1er juillet. Une convention devra être signée pour une redevance du domaine public ; la délibération sera prise lors d’un prochain conseil municipal.
Le Maire,
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